
 

 

 

ÉTIQUETAGE DU CONTENANT DE TRANSPORT D’ÉCHANTILLONS VERS LE 
LABORATOIRE 

Selon le règlement TMD, les informations suivantes doivent être visibles sur le contenant de transport : 

 L’adresse du destinataire. 

 L’adresse de l’expéditeur. 

 Identification de ce qui se trouve dans la glacière :  

 

Exemple d’identification de glacière : 

 
 

ÉTIQUETTE ADRESSE 

EXPÉDITEUR 

ÉTIQUETTE ADRESSE 
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Étiquette « SPECIMEN 
HUMAIN EXEMPTÉ » 

Étiquetage boîte de transport de spécimen - partenaire
externe région 05
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